
 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 22 SEPTEMBRE 2025 

/ 

Délibération n° 2025D94 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 16 septembre 2025, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 22 septembre 2025 à 19 heures, sous la présidence 
de Guy PLISSONNEAU. 
 
Présents : 36 
AIZENAY : F. ROY, S. ADELEE, M. TRAINEAU, C. BARANGER, F. MORNET, I. GUERINEAU, Ch. GUILLET 
APREMONT : G. CHAMPION 
BEAUFOU : D. HERMOUET 
BELLEVIGNY : J. ROTUREAU, N. DURAND-GAUVRIT, S. PLISSONNEAU, Ph. BRIAUD, F. FLEURY 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : X. PROUTEAU, V. JOLLY 
FALLERON : G. TENAUD, Y. HERBERT 
GENETOUZE (LA) : G. PLISSONNEAU 
GRAND’LANDES : P. MORINEAU 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : D. PASQUIER, Ph. GREAUD, Ch. GAS 
MACHE : C. NEAU 
PALLUAU : G. BUTEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : S. ROIRAND, M. ROCHAIS, F. GUILLET, J-L. RONDEAU, Ph. SEGUIN, C. GUINAUDEAU, N. KUNG, C. RENARD 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : Ch. DURAND 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : G. AIRIAU, B. CAILLAUD 
 
Absents excusés : 11 dont 9 pouvoirs 
AIZENAY : Ph. CLAUTOUR donne pouvoir à Ch. GUILLET, R. URBANEK donne pouvoir à S. ADELEE 
APREMONT : S. BUFFETAUT 
BEAUFOU : J-Ph. BODIN donne pouvoir à D. HERMOUET 
GENETOUZE (LA) : E. RICHARD donne pouvoir à G. PLISSONNEAU 
MACHE : F. RAGER donne pouvoir à C. NEAU 
PALLUAU : M. BARRETEAU donne pouvoir à G. BUTEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : M. CHARRIER-ENNAERT donne pouvoir à S. ROIRAND 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : C. FRAPPIER donne pouvoir à Ch. DURAND, M. HERMOUET 
SAINT-PAUL MONT PENIT : Ph. CROCHET donne pouvoir à F. ROY 
 
Absents : 2 
BELLEVIGNY : M-D. VILMUS 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : C. ROUX 
 

Objet : Répartition du FPIC 2025. 

 
Le Président rappelle au Conseil communautaire que conformément aux orientations fixées par le parlement en 
2011 (article 125 de la loi de finances initiales pour 2001), l’article 144 de la Loi de Finances 2012 a institué un 
mécanisme de péréquation horizontale, appelé Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales 
et Communales (F.P.I.C.). 
 
Pour l’année 2025, l’Etat a notifié à la communauté de communes le montant de l’enveloppe F.P.I.C. attribuée au 
niveau de l’ensemble intercommunal qui s’élève à 1 183 406 €. 
 
Trois modes de répartition du F.P.I.C. peuvent s’opérer entre l’EPCI et ses communes membres : 
 
1°) Une répartition dite « de droit commun », ce qui ne nécessite aucune délibération de la collectivité. La 
répartition de droit commun s’effectue en deux temps. Dans un premier temps, elle s’effectue entre l’EPCI et ses 
communes membres en fonction du coefficient d’intégration fiscale (CIF), puis, entre chacune des communes en 
fonction du potentiel financier par habitant et de leur population. 
 
2°) Opter pour une répartition « à la majorité des 2/3 » : cette répartition doit être adoptée à la majorité des 2/3 
de l’organe délibérant de l’EPCI dans un délai de 2 mois. Dans ce cas, le prélèvement et/ou le reversement sont 
dans un premier temps répartis entre l’EPCI, d’une part, et ses communes membres, d’autre part, librement mais 
sans avoir pour effet de s’écarter de plus de 30% du montant de droit commun. Dans un second temps la répartition 
du FPIC entre les communes membres peut être établie en fonction au minimum des trois critères précisées par la 
loi, c'est-à-dire en fonction de leur population, de l’écart entre le revenu par habitant de ses communes et le revenu 
moyen par habitant de l’ensemble intercommunal et du potentiel fiscal ou financier par habitant (ou insuffisance du 
potentiel fiscal/financier par habitant s’il s’agit d’un reversement) de ses communes au regard du potentiel fiscal ou 
financier moyen par habitant sur le territoire de l’EPCI, auxquels peuvent s’ajouter d’autres critères de ressources 
ou de charges choisis par le conseil communautaire. Le choix de la pondération de ces critères appartient à l’organe 
délibérant. Toutefois, ces modalités ne peuvent avoir pour effet ni de majorer de plus de 30% la contribution d’une 



 

commune par rapport à celle calculée selon le droit commun ; ni de minorer de plus de 30% l’attribution d’une 
commune par rapport à celle calculée selon le droit commun. 
 
3°) Opter pour une répartition « dérogatoire libre », qui permet de décider d’une nouvelle répartition du 
prélèvement ou du reversement, suivant des critères propres à l’E.P.C.I., sans aucune règle particulière.  Pour cela, 
l’organe délibérant de l’EPCI doit :  

- Soit délibérer à l’unanimité dans un délai de deux mois suivant la notification du prélèvement et du 
reversement. 

- Soit délibérer à la majorité des deux tiers dans ce même délai avec approbation des conseils municipaux 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de la délibération de l'organe délibérant pour se prononcer. 
A défaut de délibération dans ce délai, ils sont réputés l'avoir approuvée. 
 
Chaque année, c’est cette dernière option qui est proposée, en répartissant la totalité du FPIC aux communes 
membres en utilisant les critères appliqués aux fonds de concours à savoir : 70 % population DGF, 20 % superficie 
et 10 % Ecart Relatif de Potentiel Financier (ERPF).  
 
L’article 241 de la loi de finances initiale pour 2024 a donné une valeur pluriannuelle aux délibérations de répartition 
dérogatoire du FPIC, qui s’applique aux délibérations prises à compter de 2023. Cependant, la valeur des critères 
appliqués étant modifiée chaque année (population et ERPF), il convient de délibérer. 
 
En fonction de ces critères traditionnels, la répartition serait la suivante :  
 

 
 
Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
décide à la majorité (1 vote contre) : 
 
- D’approuver au titre de l’année 2025 la répartition du Fonds National de Péréquation des Ressources 
Intercommunales (F.P.I.C) proposée et de reverser la totalité aux communes membres. 
 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le vingt-trois septembre deux-mille-vingt-cinq, 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 

 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 29/09/2025. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et 
informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission aux 
services de l’Etat. 

Communes
Répartition 

FPIC 2025

AIZENAY 227 817 €

APREMONT 65 850 €

BEAUFOU 50 495 €

BELLEVIGNY 137 218 €

CHAPELLE PALLUAU (LA) 33 280 €

FALLERON 51 049 €

GENETOUZE (LA) 49 439 €

GRAND'LANDES 30 691 €

LUCS SUR BOULOGNE (LES) 98 229 €

MACHE 48 749 €

PALLUAU 30 886 €

POIRE SUR VIE (LE) 198 086 €

ST DENIS LA CHEVASSE 69 138 €

ST ETIENNE DU BOIS 62 624 €

ST PAUL MONT PENIT 29 855 €

TOTAL 1 183 406 €
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